
Arrêté du 05/07/22 modifiant l'arrêté du 14 janvier 2020
modifié relatif à la prime de transition énergétique et l'arrêté
du 17 novembre 2020 modifié relatif aux caractéristiques
techniques et modalités de réalisation des travaux et
prestations dont les dépenses sont éligibles à la prime de
transition énergétique 

(JO n° 159 du 10 juillet 2022)

NOR : TRER2219382A

Publics concernés : propriétaires occupants, propriétaires bailleurs et autres
titulaires d'un droit réel immobilier conférant l'usage d'un logement ; Agence
nationale de l'habitat (ANAH).

Entrée en vigueur : les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux demandes
déposées après sa publication .

Objet : modification de la liste des pièces justificatives demandées pour attester de
l'éligibilité aux primes « équipements de chauffage ou de fourniture d'eau chaude
sanitaire fonctionnant à l'énergie solaire thermique ».

Notice : le présent arrêté modifie l'arrêté du 14 janvier 2020 modifié relatif à la
prime de transition énergétique et l'arrêté du 17 novembre 2020 modifié relatif aux
caractéristiques techniques et modalités de réalisation des travaux et prestations
dont les dépenses sont éligibles à la prime de transition énergétique.

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (
https://www.legifrance.gouv.fr).

Vus

Le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique, le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, la
ministre de la transition énergétique et le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des
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comptes publics,

Vu la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019, notamment son article 15 modifié ;

Vu le décret n° 2020-26 du 14 janvier 2020 modifié relatif à la prime de transition
énergétique ;

Vu l'arrêté du 14 janvier 2020 modifié relatif à la prime de transition énergétique ;

Vu l'arrêté du 17 novembre 2020 modifié relatif aux caractéristiques techniques et
modalités de réalisation des travaux et prestations dont les dépenses sont éligibles à
la prime de transition énergétique ;

Vu l'avis du Conseil national de l'habitat en date du 22 juin 2022,

Arrêtent :

Article 1er de l'arrêté du 5 juillet 2022

L'arrêté du 17 novembre 2020 susvisé est modifié comme suit :

A l'article 3, les mots « thermiques à circulation de liquide ou d'air, ou hybrides
thermiques et électriques à circulation de liquide » sont remplacés par les mots : «
thermiques à circulation d'eau, d'eau glycolée ou d'air, ou hybrides thermiques et
électriques à circulation d'eau ou d'eau glycolée, dans les conditions de pose et
d'utilisation de l'équipement ».

Article 2 de l'arrêté du 5 juillet 2022

L'arrêté du 14 janvier 2020 susvisé est modifié comme suit :

A l'article 1er, après le sixième alinéa (4°), il est inséré l'alinéa suivant :

« 4° bis Dans le cas de l'acquisition et de la pose d'équipements de chauffage ou de
fourniture d'eau chaude sanitaire fonctionnant à l'énergie solaire thermique, la nature
du fluide circulant dans les capteurs (eau, eau glycolée, air), dans les conditions de
pose et d'utilisation de l'équipement ; ».

Article 3 de l'arrêté du 5 juillet 2022
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Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux demandes de primes déposées
après sa publication.

Article 4 de l'arrêté du 5 juillet 2022

Le directeur de l'habitat, de l'urbanisme et des paysages, le directeur général du
Trésor, la directrice du budget, le directeur général de l'énergie et du climat sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 5 juillet 2022.

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l'habitat, de l'urbanisme et des paysages,
F. Adam

Le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique,
Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur des banques et des financements d'intérêt général,
G. Cumenge

La ministre de la transition énergétique,
Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général de l'énergie et du climat,
L. Michel

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics,
Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur chargé de la 4e sous-direction de la direction du budget,
L. Pichard
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14-janvier-2020-modifie-relatif-a-prime-transition 

AIDA - 25/07/2025 - seule la version publiée au journal officiel fait foi


